Données déclaratives de ventes en halles à marée
Ces données présentent les résultats des déclarations de ventes de produits de la pêche fraîche dans les halles à marée françaises obtenues à partir de VISIOMer, géré par FranceAgriMer pour le compte du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation.

La méthodologie utilisée est la suivante : 

Ces données sont issues d’une base à vocation économique obtenue à partir de VISIOMer.
Aucune correction n’est effectuée pour estimer les absences de déclaration ou les erreurs déclaratives.
Par contre, certaines codifications anormales ont pu être rectifiées.

Les publications sont conformes aux données disponibles au jour de l’extraction. Ces données sont susceptibles d’être actualisées ultérieurement sans que les publications ne le soient.

Par conséquent, ces données ne peuvent en aucun cas être opposées aux déclarations règlementaires effectuées par FranceAgriMer ou par le Ministère de l'agriculture et de l'alimentation à partir de la base de VISIOMer.

Précisions complémentaires :

Les mises en vente sont constituées :

· des ventes qui regroupent les ventes aux enchères, par contrat ou de gré à gré (codes transactions 110, 120 ou 130),

· des invendus qui sont présentés séparément.
Les ventes hors criée déclarées sur le portail de télédéclaration VISIOMer sont exclues.
Les quantités sont exprimées en poids net, et non en équivalent poids vif.
A défaut de précision supplémentaire, les mises en ventes regroupent uniquement les apports des bateaux français.
